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Tel. : 09.53.88.20.87 

Code : AIPR 001 A Formation préparant à l’AIPR Opérateur 
 

Objectifs de la Formation : Être capable d’identifier les risques, en temps réel, lors des interventions à proximité des réseaux 

Mettre en œuvre les principes de prévention et les consignes reçues de l’encadrement. 

Se présenter à l’examen permettant à l’employeur de délivrer l’AIPR. 
 

Public concerné : Conducteurs d’engins et suiveurs d’engins travaillant sur ou à proximité de réseaux (généralement enterrés) 

Toute personne, même non conducteur ou suiveur, devant assurer des travaux urgents sur ou à proximité de 

ces réseaux 

Niveau d’admission : Aucun 
 

Lieu : Dans l’entreprise du salarié ou chez ACOFORMA. 
 

Durée : 1 jour. 
 

Nombre de participants : De 4 à 10 participants. 
 

Méthode pédagogique :  
  

Exposés, vidéo, travaux de groupe, exercices pratiques, etc. 
 

Evaluation : L’évaluation est réalisée au moyen d’une tablette sur le site du Ministère de la Transition écologique et 

solidaire. 
 

Validation : Attestation de stage. 
 

PROGRAMME 

THEORIE 

 Rôle, missions et responsabilités de l'opérateur 

 Identifier les principaux types de réseaux souterrains et aériens 

 Mesurer les risques afférents aux réseaux souterrains et aériens : 

o       Selon les caractéristiques des énergies 

o      Liés aux atteintes aux réseaux existants 

 Savoir utiliser les moyens de protection collective et individuelle (EPI et 

EPC) 

 Intégrer la notion de respect dans le cadre de son activité : 

o      Le respect de l'environnement 

o      Le respect des marquages-piquetages 

o      Le respect des signes avertisseurs et indicateurs 

o      Le respect des moyens de repérage 

o      Le respect du terrain 

 Identification des situations dangereuses ou inattendues 

 Imprécision du positionnement des ouvrages et de la technique utilisée 

 Maintien de l’intégrité et du tracé des réseaux existants 

 Recommandations en cas d’incident ou d’accident 

 Règle des « quatre A 

 

PRATIQUE 

 Identification des réseaux sur plan et le marquage-piquetage sur la 

zone de travail 

 Analyses de risques sur la zone de travail, par rapport à des situations 

exposées in situ par le formateur 

 Reconnaissance des matériels en lien avec les réseaux 
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